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BONNE ANNÉE 2022  
 
 
Au nom de l’ensemble de l’équipe municipale et des employés communaux, je 
vous présente tous mes vœux pour l’année 2022.  
  
La pandémie qui a perturbé notre quotidien en 2020 et 2021 est toujours bien pré-
sente en ce début d’année et bien malin celui qui pourra prévenir son évolution en 
2022. 
 
Merci sincèrement à toutes celles et tous ceux qui œuvré, de près ou de loin dans 
notre commune, à atténuer les difficultés rencontrées en raison des contraintes sa-
nitaires. 
 
Bonne année et surtout bonne santé. 
       
          D. Lagrange 

http://www.messein.fr/
mailto:mairie@messein.fr


La commune de Messein procédera au recensement de sa population 

à partir du 20 janvier 2022 
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Présentation des agents recenseurs par ordre alphabétique : 
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Les dernières informations 
 

 Premier tour le 10 avril 2022, second tour le 24 avril 2022.  

 Inscription sur les listes électorales jusqu'au 4 mars 2022 . 

 Vérification de votre situation électorale directement en ligne sur le site du ser-
vice public (www.service-public.fr).  

 Refonte des cartes électorales courant mars. Une nouvelle carte sera adressée 
à tous les électeurs inscrits. Un QR code sera ajouté sur les cartes permettant, 
lorsqu’il est flashé, d’accéder au site internet "Élections" du ministère de l’inté-
rieur. 

 Suppression, lors d’une procuration, de l’obligation d’habiter la même commune 
pour les deux électeurs. L’électeur chargé de voter à votre place doit être obli-
gatoirement inscrit sur une liste électorale (Liste de Messein ou d’une autre 
commune). 

Réception TNT 
 

Les opérateurs de téléphonie  mobile continuent 

de développer le très haut débit mobile sur l’en-

semble du territoire. 

 

Dans certains cas, ces déploiements peuvent af-

fecter la réception des chaînes de télévision, lors-

qu’elles sont captées par une antenne râteau. 

 

Pour y remédier, un dispositif d’assistance et 

d’intervention a été mis en place auprès des té-

léspectateurs. 
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2022 ! 

Filipe Pinho, président, les élus et le personnel de la Communauté de Communes 

Moselle et Madon vous présentent leurs meilleurs vœux 2022.  

Un premier pas vers le compostage 

La CCMM vous propose des bacs de compostage fabriqués à partir d’anciens 

bacs de collecte à 6,50€. La transformation (contrôle, nettoyage, découpe, per-
çage) et la vente sont assurées par l’association locale d’insertion L’atelier du Sa-

voir-Fer. Il est encore possible d’en commander en remplissant un bon de com-
mande en ligne (https://www.cc-mosellemadon.fr/) ou sur papier au pôle technique 

de la CCMM. 

Puis-je composter du pain ? 

Oui, le pain, comme tout aliment, peut se composter. Sec ou moisi, il faudra le faire 

tremper quelques minutes et bien l'émietter. Car le pain sec manque d'humidité, 
donc la décomposition peut être très lente, ce qui laisse le temps aux rongeurs de 

venir casser la croûte. La moisissure bleue qui peut apparaitre est du penicillium. 
C’est le même champignon que le roquefort, donc pas de danger pour la santé. Ce 

champignon crée une barrière antibactérienne qui ralentit encore la décomposi-

tion.  

Mais vous pouvez également penser à la réduction du gaspillage alimentaire : pain 
perdu, chapelure, pudding, cookies, gratins, crumble... les recettes sont nom-

breuses pour réutiliser du pain rassis ! 
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Tous les Vendredis 

Le guide complet est téléchargeable sur le site de la commune www.messein.fr 
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Sapins de Noël, collecte après la fête  

 

La commune en lien avec la COVALOM (la société de collecte des déchets de la 
CCMM) mettra à votre disposition, une zone de collecte de vos sapins de Noël 

naturels à côté de la benne à déchets verts, rue des Pâquis. 

Il sera interdit d'y déposer des sapins artificiels, des sapins couverts de neige ar-

tificielle ainsi que tout sac et lien plastiques (idem dans la benne à déchets 

verts) 

Pour tous renseignements, contactez le 03.54.95.62.41 
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Tous les membres de l’association 

Messein en fête vous souhaitent  tout 

le meilleur pour cette nouvelle année 

2022, surtout une excellente santé. 

 

Nous vous informons que l’Assemblée 

Générale de notre association se tiendra 

le jeudi 20 janvier 2022 à 20h, salle du 

plan d’eau. 

 

Attention, contrôle du "pass sanitaire" à 

l’entrée de la salle et port du masque obli-

gatoire. 
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Dans le respect des dernières mesures gouvernementales liées à la crise sanitaire, 

le pass sanitaire devra obligatoirement être présenté pour toutes manifestations 

 

 

• 14 janvier 2022 : Soirée jeux - AJM 
 

• 18 février 2022 : Soirée jeux - AJM 
 

• 5 et 6 mars 2022 : Vide-landau - Messein en fête 
 

• 18 mars 2022 : Marché des producteurs à Messein 
 

• 18 mars 2022 : Jeux - AJM 
 

• 27 mars 2022 : Foulée du vigneron - Base de loisirs et de plein air 
 

• 30 mars 2022 : Don du sang  - salle Gilbert GARGAM 
 

• 10 avril 2022 : 1er tour des élections présidentielles 
 

• 22 avril 2022 : Soirée jeux - AJM 
 

• 24 avril 2022 : 2ème tour des élections présidentielles 
 

• 30 avril 2022 : Journée découverte - Yoga Soleil 
 

• 8 mai 2022 : Commémoration de la victoire du 8 mai 1945 
 

• 13 mai 2022 : Soirée jeux - AJM 
 

• 29 mai 2022 : Triathlon - NMT54 
 

• 30 mai 2022 : Festivélo - CCMM 
 

• Du 3 au 6 juin 2022 : Exposition et concours de peinture - APPL 
 

• 12 juin 2022 : BROC N’ROLL - DBDC 
 

• 12 juin 2022 : 1er tour des élections législatives 
 

• 17 juin 2022 : Soirée jeux - AJM 
 

• 18 juin 2022 : Fête de la musique - MEF 
 

•19 juin 2022 : 2ème tour des élections législatives 

       ….. 
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